
SERRE

POINTS FORTS :

• 4481 T de CO2 / an économisées

• Coût chaleur maitrisé

• Producteur d’énergies renouvelables

• Taux de subvention 50% de  
l’investissement

SITUATION D’ORIGINE : Arrêt programmé d’une cogénération

OPTIMISATION : Remplacement par un mix énergétique (biomasse + solaire thermique)


